
DROITS n•ENTRÊE ET DE SORTIE SUR LES HOUILLES. 

Droit de sortie sui· les liouillea. 

Rapport fait par M. le baron BEYTs, dans la séance du 
14juin1831 (a). 

La proposition de M. Van Snick ayant été renvoyée 
aux sections, le résultat de leurs délibérations est: 

Une seule section a adopté la proposition; c'est 
la troisième. 

Les neuf autres sections se sont prononcées 
contre la proposition, les unes en demandant l'or 
dre du jour, Ies autres l'ajournement. 

Leur raison principale a été la crainte de voir 
augmenter le tarif français, et voir par là inutile 
ment préjudicier au trésor belge, et, en outre, celle 
de porter partiellement auelnte à la législation sur 
les douanes. 

A la section centrale, l'ajournement a été adopté 
à la majorité de neuf voix contre une (b). Toutefois, 
la Rection centrale a manifesté le désir que le gou 
vernement consultât les chambres de commerce et 
d'industrie sur les modifications qui pourraient être 
apportées aux lois existantes. 

(A.) 

Droits d'entrée et de sortie sur les liouillea. 

Rapport fait par M. JoTTRA11D, dans la séance du 
27 juin 1831. 

IIESSIEURS J 

l~a loi du 26 août f 822, réglant le tarif des 
douanes pour le ci-devant royaume des Pays-Bas, 
frappe la houille ou charbon-de-terre d'un droit en 
principal de 7 florins à l'entrée, de 10 centièmes à la 
sortie, pour chaque t,000 livres (ou kilogrammes). 
Pendant l'existence du royaume des Pays-Bas, on 

pouvait expliquer la disposition qui frappe la bouille 
d'un droit d'entrée aussi exorbitant, par la consi 
dération que les houilles anglaises devaient être 
t~,·artées du marché de la Hollande. C'était bien le 
moins, pouvait-on dire, que 110s houilles indigènes 
eussent dans ce pays un monopole en échange de 
tous les monopoles dont les Hollandais jouissaient 
eu Belgique. 

(a) Ce rapporl cal inédit. 

Mais cette raison même aurait dû faire restreln- .. 
dre l'application de ce droit d'entrée à la houille 
arrivant par mer; et aujourd'hui qu'il n'y a plus de 
royaume des Pays-Bas, ce droit d'entrée reste pres 
que sans application utile pour la Belgique. 
Pour ce qui regarde le droit de sortie, il ne pouQI 

valt alors pas plus qu'aujourd'huisejustifter par des 
raisons plausibles. 

Nous faisons vers la France un assez grand com 
merce d'exportatlon de bouille, et nous pouvons 
espérer d'en faire plus tard un assez grand vers 
d'autres points de nos frontières, pour trouver a11 
moins déraisonnable que notre gouvernement lui 
même gêne ce commerce d'exportation. 

Aujourd'hui, c'est surtout dans notre position 
vis-à-vis de la France, sous le rapport du commerce 
de la houille , que nous avons intérêt de modifier 
notre tarif sur ce produit. 
Le droit d'entrée maintenu chez nous, comme il 

existe actuellement, sert de prétexte aux. action 
naires des mines d'Anzin, pour repousser les ré 
clamations des consommateurs français, qui de 
mandent à cor et à cri, de leur gouvernement, la 
faculté de s'approvisionner de nos houilles à meil 
leur marché que ne le leur permettent les lois de 
douane de leur pays. 
En eJf et, lorsque ces consommateurs demandent 

qu'on abaisse ou qu'on supprime les droits d'entrée 
mis en France sur les bouilles de la Belgique, on 
leur répond que la bouille française est frappée 
d'un droit bien plus considérable à son entrée en 
Belgique, et que, s'il y a injustice, c'est de notre 
côté qu'elle se trouve. 

Les consommateurs français savent bien comme 
uous que cette raison qu'on leur oppose pour le 
maintlen du droit d'entrée en France, n'est pas la 
raison véritable; mais nous devons savoir comme 
eux que, vu la position de ceux qui font valoir cette 
prétendue raison, il sera plus court de faire dispa 
raitre ce qui leur sert de fondement, que de cher 
cher à démontrer qu'elle n'est qu'un vér .. itable pré- 
texte. 
Lo meilleur moyen pour atteindre cc but, c'est 

de déclarer, par un décret, que la Belgique est prête 
à renoncer à tout droit d'entrée sur les houüles 
françaises. si la France de son côté renonce à ses 
droits d'entrée sur les nôtres, et de donner une pre 
mière preuve de cette disposition en abaissant, dès 
maintenant, nos droits d'entrée sui· les houilles 
françaises, au taux des droits mis en France à 
l'entrée des bouilles belges, 

Quant au droit de sortie que nous-mêmes nous 
avons mis sur nos propres houilles, il ne faut pas 

(b) Ces ccneluslens n"ont point été dlsentées. 
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les autres, par les ronsommnteurs auxquels ih, 1·t~ 

sistent depuis si longtemps , il faudra q un les a(•- 
tionnaires d'Anziu abandonnent un terrain "Ut' 
lequel ils ne se maintienucnt plus qu'à l'aide d'une 
arme que nous allons leur ravir. lin ,·,\der·out, ou la 
France apprendra à n'en plus dou 101· 'I uelle est ia 
vérl table raison d, .• leur opposi lion à une mesure 
qui intéresse sa prospérité. 

L'abolition du droit de sortie sur nos bouilles 
rendra nos exportations plus faciles eu les libérant 1 Anr, 2. 
des entraves auxquelles les assujettit la perception 
d'un impôt plus onéreux au commerce, sous Jp rup- Le droit de 10 f'ent.it\1u(\K 11nr t ,000 llvrt's(kilo1:1,) 
port des formalités que la percoptlou en exige, imposé il la r;orlit! des houillc•s fndf~èncfi ~f\t ulJoU 
qu'avantageux et profitable f1 rÉtat sous le rapport · sur tous les 1,oints lleij f1·onlie'11rPs helges, 
des produits qu'il donne au trésor, Charge le pouvoir exécutif do l'exécution du iu•c .. 

D'ailleurs, le trésor, c11 compensation du produit sent décret, 
de ce droit de sortie que nous proposons d'abolir, 
recevra les droits d'entrée sur les houilles Iran 
çalscs , qui entreront au moins dans une petite pur- 
tie du llainaut , tandis qu'aujourd'hul le droit tic 
7 florins, équivalant à une prohibition, les empêche 
d'y entrer en aucune manière, 
En conséquence de <'e qui précède, la commis- 

sion a l'honneur de vous proposer le projrt de dé 
,·rr.t suivaut , qui fout! en une seule mesure lt~Hislu- 

l'rojel tli! ,ltlrt'tt (a). 

Pur d,~ro~ntion it ln loi du 2U aoôt t R22, R't\Hlnut 
J,~ l,U'if dPK douunt'ti pour Jt, c·i-dl!vant royaume dPK 

i•al~-lln~i • .Ju houlllo l'run\·alsu ne J)nyc_.,,,, il sen un 
t1·t~l' rn Ht•lsf,1tec «111·un droit de 1 Il. f>O renth'•sntHi 
(~ fi·. ~O <1.) en prlnclpul eraddulounct 1•n•' 1,000 Ji. 
vres (kilog. ). 

f~. ,JOTTllASO. 

(A.~.) 

(a) Ce projet, di,cut-~ ,Ions ln séance du 20 juin 1831, A 

<ltti a,101)' <: 1•a• .. f O J voè Tl ,·ont re1 :16 


